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Dans le cadre de sa démarche environnementale, la CFE-CGC récupère ce tract. Ne le jetez pas. 

 

Tout le monde en parle, mais de quoi s’agit-il exactement ? 

Selon Google, le Flex Office est un nouveau mode d'organisation de l'espace de bureau. Dans ce 

fonctionnement, les postes de travail ne sont pas attribués aux salariés, ce qui signifie que le collaborateur 

doit trouver un espace le matin et vider son bureau le soir. Le Flex Office est une opposition au bureau 

traditionnel. 

Mais qu’en est-il chez AH ? 

Le manque de place et de bureaux dans certains secteurs, pousse les managers à se tourner vers un dispositif 

hybride entre Flex Office et télétravail (nombre de bureaux disponibles inférieur au nombre de salariés). 

Pour la CFE-CGC, cette organisation doit être sérieusement encadrée car des risques existent. Aujourd’hui, 

le télétravail chez AH est régi par un accord groupe. Ce dernier stipule que les salariés doivent être présents 

sur site au moins 3 jours par semaine. 

De nombreux cas pilotes (officiels ou non) ont été déployés et continuent à se mettre en place. Le 27 octobre 

2023, pour la première fois, les Organisations Syndicales ont été consultées en CSE sur la mise en place de 

telles propositions. Vos élus CFE-CGC ont apprécié différemment les dossiers présentés par les secteurs en 

fonction des risques, situations et des préconisations CSSCT. 

La CFE-CGC a obtenu la réalisation d’une cartographie des cas pilotes avec un retour d’expérience de la part 

de la Direction. Ils seront une source de réflexion dans le cadre des futures négociations Groupe sur le sujet 

de l’Hybrid Working. La CFE-CGC se réserve le droit de ne pas cautionner la mise en place de nouveaux cas 

pilotes avant les négociations prévues en 2024.  

En tout état de cause, tous les pilotes déjà implémentés devront se conformer aux règles définies, en cas 

d’accord à l’issue de ces négociations. 

 

La CFE-CGC est un acteur majeur de la négociation à venir sur la 

Qualité de Vie et les Conditions de Travail.  

Votez et faites voter CFE-CGC les 15 et 16 novembre prochains. 


